
ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 

REGLEMENT INTERIEUR 

DU RESTAURANT MUNICIPAL 
                                               ET DE LA GARDERIE PERISCOLAIRE DE AUGAN 

 
 

Le restaurant municipal est un établissement ouvert aux élèves des écoles maternelles et primaires publiques et privées de 
la commune. La gestion administrative et le fonctionnement sont assurés par la commune sous sa propre responsabilité. Le 
présent règlement régit le fonctionnement du restaurant municipal, il est complété d’une charte de vie et de savoir vivre. 
Le restaurant scolaire est un service facultatif, organisé au profit des enfants. Ce service a une vocation sociale et aussi 
éducative. Sa mission première est de s'assurer que les enfants accueillis reçoivent des repas équilibrés dans un lieu sécurisé 
et dans une ambiance conviviale. Elle se décline en plusieurs objectifs : 

• créer des conditions pour que la pause méridienne soit agréable 

• s'assurer que les enfants prennent leur repas 

• veiller à la sécurité des enfants 

• veiller à la sécurité alimentaire 

• favoriser l'épanouissement et la socialisation des enfants. 
    
FONCTIONNEMENT 
Les repas sont assurés les lundis, mardis, jeudis, vendredis entre 12h15 et 13h30 en 2 services. 
La surveillance des enfants, pendant la pause méridienne, est confiée à des agents communaux recrutés par le Maire et sous 
sa seule responsabilité. Le personnel, en plus des tâches de service et d'entretien, assure le bon déroulement des repas en 
respectant les objectifs cités ci-dessus. 
Le service de la garderie est ouvert de de 7h15 à 8h50 le matin Les écoles ne finissant pas aux mêmes heures, l’école 

publique à un temps de garderie à compter de 16h40 jusqu’à la montée dans le bus pour le temps de garderie sur le site 

place des charmilles. Les trajets de la garderie à l'école publique le matin et celui de l'école publique à la garderie le soir se 

font en bus. Le trajet aller-retour du midi à la cantine se fait à pied. 

Les tarifs sont votés par le conseil municipal et sont indiqués dans la note d’information jointe au dossier de rentrée. 

INFORMATIONS SUR LE SERVICE 
Les repas sont servis en liaison froide par l'intermédiaire de la société prestataire choisie par la commune. Le réchauffement 
des plats est assuré sur place par le personnel communal formé à cet effet. 
Les menus sont affichés dans le restaurant municipal et dans chaque école. Ils sont également consultables sur le site internet 
de la commune. Elaborés par la diététicienne de la société de restauration, ils ont pour objectifs le respect de l'équilibre 
nutritionnel et la prévention sanitaire (un aliment peut être remplacé en cas de problème d'approvisionnement).  
 
MEDICAMENT ET ALLERGIE 
Le personnel n'est, en aucun cas, autorisé à administrer des médicaments. L'état de santé d'un enfant nécessitant un régime 
particulier (allergie, intolérance alimentaire, maladie chronique …) devra obligatoirement être signalé par écrit. Un PAI (projet 
accueil individualisé) pourra être mis en place, validé par le médecin traitant et visé par la famille, il sera transmis au 
secrétariat de la mairie. Pour tout autre régime alimentaire spécifique, la famille s'adressera à la mairie lors de l'inscription 
de l'enfant. 
 
DISCIPLINE 
Les enfants sont tenus de respecter les consignes de sécurité et les règles de bonne conduite énoncées dans la charte du 
savoir vivre et du respect mutuel. Le personnel d'encadrement fera connaître à Monsieur le Maire tout manquement répété 
à ces règles ce qui déclenchera la mise en place du protocole suivant : 

• 1er écart : avertissement avec envoi d'un mail aux parents et à la commission scolaire expliquant les faits et rappelant 
les règles de la charte 

• 2ème écart : avertissement avec convocation de l'enfant et de ses parents par Monsieur Le Maire 

• 3ème écart : exclusion temporaire immédiate de la cantine avec envoi d'un mail et d'une lettre recommandée 
précisant les conditions d'exclusion. 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA – PRELEVEMENT PERISCOLAIRE 
(A compléter si vous mettez en place le prélèvement pour la première fois  

ou si vous changez de RIB) 
 

Ce document est à compléter et à déposer/envoyer en mairie daté et signé, avant le 5 Juillet 2024, 
accompagné d’un RIB comportant les mentions BIC – IBAN à l’adresse suivante : Mairie d’AUGAN Place Saint 
Marc 56 800 AUGAN ou mairie@augan.fr  
   
Les prélèvements seront réalisés vers le 20 de chaque mois.   

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la mairie d’Augan à envoyer des instructions à votre banque pour 
débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la Mairie d’AUGAN. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez signée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée : 

• dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 

• sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

 

Référence Unique Mandat : RUM  (Réservé au créancier) 
Paiement : Récurrent  

Titulaire du compte à débiter 
Nom Prénom : (*) ______________________________________ 
 Adresse  :(*) __________________________________________ 
Code postal  : (*) _______________________________________ 
Ville  : (*) _____________________________________________                                                                                                                          
Pays  :  France 

Identifiant Créancier SEPA : F R 6 0 Z Z Z 8 3 6 1 A 6  
Nom : Mairie d’Augan 
Adresse : Place Saint Marc 
Code Posta / Ville : 56800 AUGAN 
Pays : FRANCE 
   
     BIC   

           
   
 

                               
 IBAN 

  
Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB puis adresser l’ensemble à la mairie. 

 

Le (*) : ………………………………………………………………. 

A (*)   : ………………………………………………….. 
  

Signature (*) :  

 

Les informations contenues dans le présent mandat sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son 
client. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

 

mailto:mairie@augan.fr


ACCEPTATION DU REGLEMENT 
Les parents qui inscrivent leur(s) enfant(s) au restaurant municipal et/ou à la garderie périscolaire acceptent de fait le 
présent règlement et attestent avoir pris connaissance de la note d’information jointe.  
Le Maire se réserve le droit d'exclusion en cas de non-respect dudit règlement. 
Nous, soussignés Madame, Monsieur ….............................................................................. 
Responsable(s) légal(aux) du ou des enfants ….................................................................................. 
Attestons avoir pris connaissance du règlement intérieur du restaurant municipal et de la garderie périscolaire et nous 
engageons à le respecter et à le faire respecter à mon (mes) enfant(s). 
 
Date :    Signature(s) des responsables légaux 

 

 

CHARTE DU SAVOIR-VIVRE ET DU RESPECT MUTUEL 

 
J'ai des droits : 

• être accepté à la cantine quelle que soit mon origine, ma santé, ma religion, 

• être respecté de mes camarades et des adultes, 

• pouvoir discuter calmement avec mes camarades,  
• prendre mon repas dans de bonnes conditions, dans une ambiance sereine 

• ne pas aimer un aliment à condition de l'avoir goûté. 
 

 
J'ai aussi des devoirs : 
pendant les trajets 

• je ne cours pas et je ne crie pas 

• j'ai un comportement correct envers les personnes que je rencontre 

• j'obéis aux consignes de sécurité et au personnel qui m'accompagne 
 
avant le repas/goûter 

• je reste calme pendant l'appel 

• je respecte le protocole sanitaire 

• j'attends calmement mon tour pour entrer dans la cantine 

• je m'installe tranquillement à ma place et j'attends que tous mes camarades soient installés avant de toucher la 
nourriture 

 
pendant le repas/goûter 

• je me tiens bien à table 

• je goûte tous les aliments qui me sont proposés 

• je ne joue pas avec la nourriture 

• je ne crie pas, je discute calmement avec ceux de ma table 

• je ne me lève pas sans l'autorisation d'un adulte 

• je respecte le personnel de service 

• je respecte mes camarades (pas de bousculades d'injures ...) 

• je respecte les locaux et le matériel (mobilier, couverts …) 

• je ne prends pas le goûter de mes camarades. 
 
après le repas/goûter 

• je range mon assiette et mes couverts en bout de table 

• je débarrasse mon espace à la garderie après avoir pris mon goûter 

• je sors de table en silence et sans courir 

• je me mets en rang pour retourner à l'école 
 
Signature.s de.s enfant.s     Signature des responsables légaux 

 
 

AIDE AUX DEVOIRS – ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 
Déclaration et autorisation parentale  

 
Veuillez lire attentivement la fiche ci-jointe avant de procéder à l’inscription de votre ou vos enfants. 

 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………… 
Adresse ………………………………………………………………………………… 
Tél domicile : ……………………. 
Tél portable : ……………………..  
Tél travail : ...……………………. 
 
Souhaite inscrire à l’aide aux devoirs mon enfant ou mes enfants : 
Nom et prénom.s : …………………………………………………………………………… 
Classe.s : ………………………………………… 
Nom de l’école : ………………………………………….. 
 
En signant cette inscription à l’aide aux devoirs, vous vous engagez à :  

• Respecter les règles de fonctionnement de l’aide aux devoirs de la commune de Augan, explicité ci-dessous.  

• Autoriser le responsable de la garderie à prendre toutes les mesures pour que les soins indispensables à l’état de mon 
enfant lui soient apportés sans délais, et le cas échéant à le faire transporter à l’hôpital le plus proche pour que lui soient 
prodigués les soins qui s’imposent dont toute intervention chirurgicale d’urgence, éventuellement sous anesthésie locale 
ou générale selon la prescription des médecins. 

 
La mise à jour de vos coordonnées aux services de la commune sont indispensables au bon fonctionnement du service.  

 
Fait à Augan, le ……………………………. 

       Signature du ou des responsable(s) de ou des enfants 
 
 

Fonctionnement de l’aide aux devoirs 
 
L’aide aux devoirs est un service municipal gratuit organisé par la commune de Augan grâce à des bénévoles.  
 
Il est réservé aux enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de la commune de Augan (CP au CM2) et dont les parents 
souhaitent cette prestation durant le temps de la garderie. 
Il permet aux élèves de faire leurs devoirs confiés par l’enseignant et d’apprendre les leçons dans le calme. Dans la salle d’étude 
et afin de réaliser un travail personnel et sérieux, il sera veillé à créer un climat favorable à la concentration. 
Attention, il n’est pas possible de garantir que tout le travail demandé aux enfants par leur enseignant soit systématiquement 
effectué dans ce temps.  
Il est par ailleurs rappelé que cette aide aux devoirs ne remplace pas le suivi des parents.  
 
L’aide aux devoirs se déroule à l’espace socioculturel (dans la médiathèque) dès la fin de la journée scolaire, les lundis et jeudis 
de 17h00 à 18h00 selon les effectifs et les heures de départ des enfants. Chaque séance accueille les enfants sous la 
responsabilité de 1 ou 2 surveillants bénévoles et d’un agent du service périscolaire. La séance accueillant environ dix élèves 
par groupe, de tous les niveaux.  
 
Pendant ces horaires qui se situent en dehors du temps d’enseignement, les enfants sont pris en charge par des bénévoles 
(autre que des parents d’élèves) sélectionnés par la commune de Augan. 
 
Des faits ou agissements graves de nature à troubler le bon fonctionnement de l’aide aux devoirs peuvent donner lieu à des 
sanctions disciplinaires (un comportement indiscipliné constant ou répété, une attitude agressive envers les autres enfants, 
un manque de respect caractérisé vis-à-vis des bénévoles, des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels). 
Une mesure d’exclusion temporaire du service peut être prononcée par le Maire. 
 
Cette sanction interviendra à la suite : 

• De deux avertissements consécutifs adressés aux parents. 

• D’une convocation à un entretien avec le Maire ou l’adjoint délégué et les parents accompagnés ou non de l’enfant. 

 


